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Disrution




	Demande R-3610-2006

Demande de renseignements no. 1 à
Union des consommateurs



DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS
D’HYDRO-QUÉBEC Distribution
à L'union des consommateurs

1. Référence(s) :
C-13-3 – UC – Preuve, R-3610-2006

Préambule :


Extrait : page 14 :
«…il nous apparaît important de mentionner que l’approche proposée par le Distributeur pourrait se révéler problématique quant aux décisions du gouvernement en ce qui concerne l’électricité patrimoniale pour les années subséquentes à 2007.»

Demande(s) :

1.1. Veuillez expliquer la problématique soulevée dans l'extrait mentionné en préambule.
2. Référence(s) :
C-13-3 – UC – Preuve, R-3610-2006

Préambule :


Extrait : page 22 :
«On y voit clairement que, selon les résultats des calculs effectués par Hydro-Québec, la méthode du facteur d’utilisation attribue un coût de 10,03 ¢/kWh au secteur Domestique, soit 15% de plus que le coût moyen de 8,71 ¢/kWh de l’électricité postpatrimoniale. Cependant, cette même méthode attribue seulement 88% du coût moyen à la catégorie de consommateurs « Grande puissance ». Par contre, la méthode aux coûts horaires attribue, pour 2007, à peu de choses près, les mêmes coûts unitaires par catégorie de consommateurs.» notre souligné

Demande(s) :

2.1. Selon le critère de causalité des coûts, veuillez expliquer pourquoi il serait normal que les catégories de consommateurs, qui possèdent des caractéristiques de consommation différentes aient le même coût de fourniture ?

3. Référence(s) :
C-13-3 – UC – Preuve, R-3610-2006

Préambule :


Extrait : page 26 :
«La façon la plus logique et la plus simple d’établir le coût d’approvisionnement postpatrimonial pour une catégorie de consommateurs donnée serait de le considérer comme étant la différence entre les coûts totaux (électricité patrimoniale et postpatrimoniale) calculés pour la catégorie de consommateurs en question et le coût correspondant de l’électricité patrimoniale alloué à cette même catégorie de consommateurs selon le décret en vigueur. Pour l’année 2007, ce dernier est le décret 790-2006 en date du 22 août 2006. Pour appliquer cette approche, on devrait utiliser le volume de consommation patrimoniale de chacune des catégories de consommateurs fixé par le gouvernement ou par la Régie.»

Demande(s) :

3.1. UC propose-t-elle ici un nouveau scénario ?
3.2. Veuillez expliquer de façon plus détaillée votre calcul des coûts totaux par catégories de consommateurs ?

3.3. Veuillez exposer les règles proposées pour équilibrer votre scénario au coût de fourniture réel ?

3.4. En quoi ce nouveau scénario va donner des résultats différents de la méthode proposée par le Distributeur? Veuillez fournir le détail de vos calculs de comparaison.

4. Référence(s) :
1-C-13-3 – UC – Preuve, R-3610-2006

Préambule :


Extrait  : page 36 :
«…nous croyons que la répartition des coûts de transport du Distributeur ne devrait pas s’effectuer par la méthode du 1-PC parce qu’elle est tout simplement non conforme au critère standard de causalité des coûts.»

Demande(s) :

4.1. Expliquez pourquoi un critère basé sur le mode de facturation du transporteur ne respecte pas la causalité des coûts.
5. Référence(s) :
C-13-3 - UC- Preuve, R-3610-2006, p. 10

Préambule :


Extrait : page 9 :
«Logiquement, cette quantité supplémentaire d’électricité devrait être achetée par le Distributeur sous forme d’électricité postpatrimoniale à un prix relativement élevé et son coût devrait alors être réparti uniquement à la catégorie de consommateurs « Tarifs D et DM », en vertu du principe de causalité des coûts. »

5.1. Les propos cités en référence semblent suggérer que l'intervenant favorise le principe du premier arrivé / premier servi. Est-ce bien le cas ?
6. Référence(s) :
C-13-3 - UC- Preuve, R-3610-2006, p. 26

Préambule :


Extrait : page 26 :
«La méthode aux coûts horaires décrite par Hydro-Québec ressemble à la méthode « Probability of Dispatch Method ». Cette dernière est décrite de la façon suivante par NARUC dans son manuel portant sur la répartition des coûts : 

« The probability of dispatch (POD) method is primarily a tool for analyzing cost of service by time periods. The method requires analyzing an actual or estimated hourly load curve for the utility and identifying the generating units that would normally be used to serve each hourly load. The annual revenue requirement of each generating unit is divided by the number of hours in the year that it operates, and that “per hour cost” is assigned to each hour that it runs. (…) It must be noted that this method has substantial input data and analysis requirements that may make it prohibitively expensive for utilities that do not develop and maintain the required data.» (NARUC, “Electric Utility Cost Allocation Manual – January, 1992”, page 62).» notre souligné

6.1. Considérez-vous que la méthode " Probability of Dispatch" correspond à la méthode du coût horaire qui établit un coût unitaire uniforme des contrats d'approvisionnement couvrant les 8 760 heures de l'année. Veuillez justifier en vous référant aux profils de consommation au graphique  46.1-B de la pièce HQD-16, document 1 à la page 108.

6.2. Êtes-vous d'accord pour dire que si vous répartissez l'ensemble du coût d'un contrat avec des composantes en puissance et en énergie sur toutes les heures de l'année, ceci correspond à un coût exclusivement en énergie pour des fins de répartition de coûts? Veuillez expliquer votre point de vue.

7. Référence(s) :
C-13-3 - UC- Preuve, R-3610-2006, p. 19 et HQD-11, document 2, Rapport du comité de travail portant sur la répartition des coûts postpatrimoniaux, p. 90

Préambule :


Extrait : page 19 :
«Dans l’éventualité où la Régie adopterait la méthode aux coûts horaires avec l’ajout d’un signal de coût de puissance comme le propose le Distributeur, il serait important d’examiner la pertinence d’utiliser une valeur de coût de puissance donnée pour s’assurer de l’exactitude et de la précision des résultats.»

Extrait : page 90 :
«En accord avec l'utilisation d'un scénario avec une distinction en puissance/énergie (méthode horaire), si le coût de la puissance est basé sur des faits et non des hypothèses théoriques. La distinction P/E pourrait permettre à la méthode horaire de donner une meilleure évaluation des coûts de puissance et d'énergie. 

En tenant compte du contexte géographique et réglementaire du Québec, UC constate, à l'instar d'OC, que les prix sur les marchés de court terme ne permettent pas de refléter la réalité des coûts causés parles approvisionnements postpatrimoniaux. Les caractéristiques des contrats postpatrimoniaux suivent la cause des approvisionnements et le profil actuel de la courbe postpatrimoniale suggère l'établissement d'un coût unitaire moyen par période, par exemple mensuelle, sans grande variation horaire.»

7.1. Veuillez indiquer à quel endroit le Distributeur propose une méthode aux coûts horaires avec l’ajout d’un signal de puissance.

7.2. Dans le rapport du comité technique, UC convient  que la méthode horaire ne comporte pas de signal de coût en puissance et qu'il serait approprié d'en reconnaître un dans la mesure où ce coût serait basé sur des faits. Est-ce que vous maintenez toujours ces propos? 

7.3. Identifier le niveau du coût de puissance que l'intervenant considérerait approprié comme signal de coût de puissance. Veuillez fournir vos hypothèses de calcul et vos sources d'information.
8. Référence(s) :
C-13-3 - UC- Preuve, R-3610-2006, p. 26

Préambule :


Extrait : page 26 :
«La méthode aux coûts horaires, accompagnée des ajustements justifiés pour le coût de puissance de pointe, constituerait une alternative nettement plus intéressante que la méthode du facteur d’utilisation.

Si la Régie souhaite éviter la lourdeur des calculs de la méthode aux coûts horaires, elle pourrait considérer la méthode Base, Intermédiaire et Pointe (BIP)»

8.1. Veuillez décrire spécifiquement l’application de la méthode BIP dans le contexte québécois et en quoi les résultats de cette méthode seraient différents de celle proposée par le Distributeur. Veuillez fournir le détail de vos calculs et comparaisons.

8.2. Quelle différence fondamentale voyez-vous entre les 3 méthodes suivantes : la «Base, Intermediate, Peak» (BIP), l'«Equivalent Peaker Method» et la «Probability of Dispatch» notamment dans la reconnaissance d'un coût en puissance?

9. Référence(s) :
C-13-3 - UC-Preuve, R-3610-2006, p. 32 et 26

Préambule :


Extrait : page 32 :
«Il faut signaler aussi que dans la méthode de répartition de la Régie, la méthode du facteur d’utilisation ne s’applique que pour les équipements de transport associés à la production et les interconnexions dont le coût représente 54% du coût total de transport du Distributeur.»notre souligné
Extrait : page 26 :
«Quant à la répartition des coûts de puissance et d’énergie des approvisionnements postpatrimoniaux, la méthode du facteur d’utilisation n’est pas appropriée dans la mesure où la Régie souhaite établir une certaine correspondance avec les différents contrats d’approvisionnement postpatrimoniaux sous sa juridiction..»notre souligné
9.1. Veuillez concilier le fait que pour la répartition du coût de transport, la méthode du facteur d'utilisation serait appropriée alors qu'elle ne le serait pas pour la répartition des coûts de puissance et d'énergie des approvisionnements postpatrimoniaux.
10. Référence(s) :
C-13-3 - UC-Preuve, R-3610-2006, p. 34

Préambule :


Extrait : page 34 :
«Du côté de l’Europe, un rapport de European Transmission System Operators (ETSO), montre les parts relatives des composantes « énergie » et « puissance » des tarifs de transport de 19 pays (voir figure reproduite ci-bas)6. Tous les tarifs de transport évalués par ETSO comportent des parts diverses de ces deux composantes, mais aucun ne comporte que la composante « puissance » selon l’hypothèse de la méthode du 1-PC. Par contre, tous comportent un pourcentage donné de la composante énergie.»

10.1. Pouvez-vous expliquer les raisons qui amènent un traitement en énergie et puissance en Europe, alors que la quasi-totalité des compagnies nord-américaines facturent en puissance seulement ?

11. Référence(s) :
C-13-3 - UC-Preuve, R-3610-2006, p. 36

Préambule :


Extrait : page 36 :
«En se basant sur les expériences examinées ci-dessus, nous croyons que la reconnaissance de la Régie dans sa décision D-2006-66 de la composante « énergie » dans les coûts des installations de transport associées à la production et des interconnexions d’Hydro-Québec concorde avec la pratique nord-américaine et européenne.»

11.1. Veuillez déposer les références ou tout balisage qui, en matière de répartition de coûts, amènent l'intervenant à conclure que l'utilisation de la composante énergie dans les coûts de transport constitue la pratique nord-américaine?
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